
2192 - L’entrée d’un non musulman dans une mosquée

La question

Question : Qu’en est-il de l’entrée des non-musulmans dans les mosquées ?

La réponse détaillée

Il est interdit aux musulmans de permettre à un non-musulman d’entrer dans la mosquée

sacrée et le sanctuaire qui l’entoure, compte tenu des propos du Très Haut : « ô vous qui croyez!

Les associateurs ne sont qu'impureté: qu'ils ne s' approchent plus de la Mosquée sacrée,

après cette année- ci. Et si vous redoutez une pénurie, Allah vous enrichira, s' Il veut, de

par Sa grâce. Car Allah est Omniscient et Sage. » (Coran, 9 : 28).

Quant aux autres mosquées, certains jurisconsultes affirment qu’il est permis aux non-

musulmans d’y entrer, faute de preuve les leur interdisant. D’autres jurisconsultes déclarent le

contraire par assimilation des autres mosquées à la mosquée sacrée.

L’avis juste consiste à l’autoriser pour un intérêt légitime ou une nécessité comme le fait de lui

permettre d’entendre l’appel à l’Islam ou pour répondre au besoin du non musulman de boire

de l’eau de la mosquée ou d’autres considérations similaires. Car le Prophète (bénédiction et

salut soient sur lui) a attaché Thoumama Ibn Outhal al-Hanafi à la mosquée avant sa

conversion. Il a également installé une délégation de Thaqif et une délégation des chrétiens de

Nadjran dans la mosquée en raison des nombreux avantages que cela renfermait. Leur

présence dans la mosquée leur permettait d’entendre les sermons du Prophète (bénédiction et

salut soient sur lui ) et ses discours ; elle leur permettait aussi de voir les prieurs et les lecteurs et

leur procurait d’autres grands avantages qui profitent à ceux qui fréquentent les mosquées

assidûment.

Extrait des avis de la Commission Permanente, 6/276.

Si des non-musulmans demandent à entrer dans une mosquée pour voir comment prient les

musulmans et ne portent rien qui puise salir la mosquée et ne sont pas des femmes
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indécemment vêtues, et en l’absence de tout autre obstacle à leur entrée, il n’y a aucun

inconvénient à les faire entrer dans la mosquée. On les installe derrière les prieurs pour qu’ils

voient comment ils prient et on avertit les musulmans qui ne seraient pas au courant afin qu’ils

ne cherchent pas à chasser les étrangers. Allah le sait mieux.
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